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ICOM 92

16e Conference g6n6rale de l'ICOM

19 - 27 septembre 1992

Quebec, Canada

Adresse: ICOM '92, 60 rue March6 Champlain, Quebec,
Canada G1K 8R1
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PROJET 'FORMATION CONTINUE' DU PNR 16

Renseignements pratiques pour les requ£rants de bourses

Gen^ralitös

Le projet 'Formation continue1 du PNR 16 va se poursuivre jusqu'ä la fin 1991, Ce projet du
Fonds national suisse a pour objectif d' accorder des bourses ä des jeunes specialises dans toutes
les branches et dans tous les domaines dc la conservation des biens culturels materiels et ainsi de

leur donner la possibility de suivre une formation continue en Suisse ou ä r&ranger. Le projet
prdvoit ygalement le financement de cours, de s£minaires et de congrds en Suisse ainsi que le
financement des frais de participation ä des congrds ä l'ytranger.

- Toute personne intyress^e doit prendre contact par tyiyphone ou par ycrit avec le Centre
NIKE.

- Le Centre NIKE lui fait parvenir un formulaire de demande qui doit lui £tre retourny ensuite.
L'intyressy doit remplir le formulaire consciencieusement et de maniere dytailiye, y joindre les

recommandations, les diplömes ainsi q'une lettre conformant qu'il est inscrit au cycle de formation

continue pour lequel il dysire recevoir la bourse.

- La Commission du projet 'Formation continue' du PNR 16 examine ensuite la demande et
prend sa dycision. L'intyressy est tout de suite informy de la dycision prise.

Remarques

Pour les demandes aux budgets yievys, la Commission attend de la part des requyrants qu'ils
s'adressent ygalement aux services cantonaux et communaux ainsi qu'aux associations concer-
nyes pour l'obtention de subsides compiymentaires pour le financement de la formation continue
prdvue.

60 jours sont nycessaires ä l'ytude de chaque dossier, cela signifie que la Commission doit etre en
possession du dossier au moins 60 jours avant le dybut du cycle de formation continue que le

requyrant ddsire suivre.

Le Centre NIKE se charge de toutes les questions administratives.

Adresse:

Gian-Willi Vonesch, Directeur du Centre NIKE, Kaiserhaus, Marktgasse 37,3011 Berne T
031/22 86 77, Fax 031/21 18 89
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